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FINACORP OBLIGATAIRE SICAV 
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR  LES  ETATS   

FINANCIERS  TRIMESTRIELS  ARRETES   AU   30 SEPTEMBRE 2009 
 

En exécution de la mission de Commissariat aux comptes qui nous a été confiée par l’assemblée générale constitutive de 

votre société du 30 Novembre 2007 et en application des dispositions de l’article 8 de la loi N° 2001-83 du 24 Juillet 2001 

portant promulgation du code des organismes de placement collectif, nous avons procédé à un examen limité des états 

financiers intermédiaires de FINACorp OBLIGATAIRE SICAV arrêtés au 30 Septembre 2009 qui font apparaître un actif 

net de 4 276 740 D pour un capital social de 4 124 200 D et une 

valeur liquidative égale à 103 d,699 par action. 

Ces états financiers intermédiaires relèvent de la responsabilité de la Direction de la Société. Notre responsabilité 

consiste à émettre un rapport sur la composition de l’actif au 30 Septembre 2009 sur la base de notre examen limité. 

Nous avons effectué notre examen limité selon les normes de la profession applicables en Tunisie relatives aux missions 

d’examen limité. Ces normes requièrent que l’examen limité soit planifié et réalisé en vue d’obtenir une assurance 

modérée que les états financiers intermédiaires ne comportent pas d’anomalies significatives. Un examen limité comporte 

essentiellement des entretiens avec le personnel de la Société et des procédures analytiques appliquées aux données 

financières. Il fournit donc un niveau d’assurance moins élevé qu’un 

audit. Nous n’avons pas effectué un audit et, en conséquence, nous n’exprimons donc pas d’opinion d’audit. 

Conformément aux dispositions de l’article 2 du décret 2001-2278 du 25 Septembre 2001, FINACorp OBLIGATAIRE 

SICAV ne peut détenir plus de 80 % de son actif en valeurs mobilières et elle ne peut employer plus de 5 % de son actif 

net en parts ou actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM). 

Au 30 Septembre 2009, l’actif de la société est employé à raison de 90,87 % dans des valeurs mobilières et à raison de 

5,74 % dans des OPCVM. 

Sur la base de notre examen limitée et sous réserve de ce qui est mentionné ci-dessus, nous n’avons pas relevé de faits 

qui nous laissent à penser que la composition de l’actif de FINACorp OBLIGATAIRE SICAV ne présente pas 

sincèrement, dans tous les aspects significatifs, la situation de la Société arrêtée au 30 Septembre 2009. 

 
LE COMMISSAIRE AUX COMPTES 

Moncef BOUSSANOUGA ZAMMOURI 
F.M.B.Z. KPMG TUNISIE  
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NOTES AUX ETATS FINANCIERS TRIMESTRIELS 
Arrêtées au 30 Septembre 2009 

(Unité en Dinars Tunisiens) 
 

1- REFERENTIEL D’ELABORATION DES ETATS FINANCIERS 
 

Les états financiers trimestriels arrêtés au 30/09/09 sont établis conformément aux principes comptables généralement 
admis en Tunisie.  
 
2 - PRINCIPES COMPTABLES APPLIQUES 
 
Les états financiers trimestriels sont élaborés sur la base de l’évaluation des éléments du portefeuille-titres à leur valeur 
de réalisation. Les principes comptables les plus significatifs se résument comme suit : 
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2- 1 Prise en compte des placements et des revenus y afférents 
 
Les placements en portefeuille-titres et les placements monétaires sont comptabilisés au moment du transfert de 
propriété pour leur prix d’achat. Les frais encourus à l’occasion de l’achat sont imputés en capital. 
Les intérêts sur les placements en obligations et sur les placements monétaires sont pris en compte en résultat à mesure 
qu’ils sont courus. 
 
2- 2 Evaluation des placements en actions et valeurs assimilés 
 
Les placements en actions et valeurs assimilées sont évalués, en date d’arrêté, à la valeur de marché pour les titres 
admis à la cote et à la juste valeur pour les titres non admis à la cote. La différence par rapport au coût moyen pondéré 
constitue, selon le cas une plus ou moins-value potentielle portée directement en capitaux propres, en tant que somme 
non distribuable. Elle apparaît également comme composante du résultat net de la période. 
 
2- 3 Evaluation des obligations et placements monétaires 
 
Les placements en obligations et valeurs similaires non admis à la cote demeurent évalués à leur prix d’acquisition. Les 
placements monétaires sont évalués à leur prix d’acquisition. 
 
2- 4 Cession des placements 
 
La cession des placements donne lieu à leur annulation à hauteur de leur valeur comptable. La différence entre la valeur 
de cession et le prix d’achat du titre cédé constitue, selon le cas, une plus ou moins-value réalisée portée directement, en 
capitaux propres, en tant que somme non distribuable. Elle apparaît également comme composante du résultat net de 
l’exercice. La valeur de sortie des placements est déterminée par la méthode du coût moyen pondéré. 
 
3 – UNITE MONETAIRE 
 
A signaler que les états financiers trimestriels de FINA O SICAV sont libellés en monnaie locale, en l’occurrence le dinar 
tunisien. 
 
3 - NOTES SUR LES ELEMENTS DU BILAN ET DE L’ETAT DE RESULTAT 
 
AC1 - Note sur le Portefeuille Titres 
 
Le solde de ce poste s’élève au 30/09/2009 à 3 886 371 DT, et se détaille ainsi : 
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PR1 - Note sur les revenus du portefeuille-titres 
 
Les revenus de portefeuille-titres s’élèvent à 37 901 DT pour la période allant du 01.07 au 30.09.09, contre 35 273 DT 
pour la même période de l’exercice précédent, à savoir : 

 
PR2 - Note sur les revenus des placements monétaires 
 
Le solde de ce poste s’élève à 11 637 DT pour la période allant du 01.07 au 30.09.09 contre 1 307 DT pour la même 
période de l’exercice précédent, il se détaille ainsi : 
 

 
Notes sur le passif et autres actifs : 
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Notes sur les charges et produits de gestion 

 
CP1 - Note sur le capital 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



B.O N° 3469 du vendredi 6 novembre 2009                                                                                                            page-7- 

Mouvement sur le capital et l'Actif Net 

 
 
4 - AUTRES INFORMATIONS 
 
4- 1 Rémunération du gestionnaire 
 
La gestion de FINA O SICAV est confiée à l’intermédiaire en bourse « FINACorp ». En contrepartie des 
prestations fournies, cette dernière perçoit une rémunération de 0,5 % HT l’an calculée sur la base de l’actif 
net. 
Les honoraires du gestionnaire « FINACorp » au 30/09/2009 s’élèvent à 13 892 DT. 
 
4- 2 Rémunération du dépositaire 
 
La fonction de dépositaire est confiée à l’ATB. En contrepartie des prestations, le dépositaire perçoit une 
rémunération de 3 000 DT HT, l’an pour la première année et 5 000 DT HT pour la deuxième année. 
Les honoraires de l’ATB s’élèvent au 30/09/09 à 2 648 DT. 
 
4- 3 Rémunération du distributeur 
 
La rémunération du distributeur l’ATB consiste en une commission de placement calculée sur la base d’un 
taux égal à 0,25 % sur le volume net quotidien des transactions au prorata temporis. 
 
4- 4 Prise en charge de FINACorp de certaines charges 
 
Le gestionnaire FINACorp, prend en charge les dépenses de gestion suivantes en lieu et place de la FINA O 
SICAV, à savoir : 
- La charge de la TCL ; 
- Les dépenses publicitaires et de publication ; 
- Le paiement des jetons de présence s’il y a lieu ; 
- La partie de la rémunération du dépositaire excédant 3 000 DT. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


